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Douai, le  
 
 
N/REF: DG/DI/PB/LL/sb 
OBJET:  Accompagnement pour la réparation des dégâts résultants des intempéries 
 Plan d’urgence inondations et coulées de boue 
 
 
 
 

«TITRE2», 
 

Par solidarité suite aux évènements climatiques exceptionnels que vous avez connus sur votre 
territoire, le Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau du 24 novembre 2023 a adopté un plan 
d’aide pour la réalisation de travaux d’urgence sur le territoire des communes reconnues en état de 
catastrophe naturelle. 
 

Une dotation exceptionnelle de 20 M€ est affectée spécifiquement à ce plan d’urgence 
inondations et coulées de boue et vise la réparation des dégâts sur les infrastructures d’eau potable, 
d’assainissement des eaux usées et sur les milieux aquatiques et la biodiversité. 

 
Les investissements nécessaires à ces réparations pourront être financés, sous certaines 

conditions, au taux de 80% de subvention. 
 
Vous trouverez en annexe, la délibération n° 23-A-067 du Conseil d’Administration de l’Agence 

de l’Eau Artois-Picardie en date du 24 novembre 2023 relative au Plan d’urgence, qui précise la 
nature des travaux éligibles, les modalités et conditions pour bénéficier de ce dispositif de soutien. 

 
 

Nous restons à vos côtés pour vous soutenir, pour cela, vous pouvez contacter vos 
correspondants au sein des Missions Territoriales afin d’obtenir des informations et de l’aide à la 
constitution de votre dossier : 

 
Mission Littoral (Bassins de la Canche, du Boulonnais, de l’Audomarois, 

du Delta de l’Aa et de l’Authie) 
Ludovic LEMAIRE – Tél. 03.21.30.13.83 – l.lemaire@eau-artois-picardie.fr 

 
 

Mission Mer du Nord (Bassins de la Lys et de l’Yser) 
Jean-Philippe KARPINSKI – Tél. 03.27.99.90.63 – jp.karpinski@eau-artois-picardie.fr 
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Les dossiers de demande d’aide devront parvenir à l’Agence de l’Eau Artois-Picardie sous 
format papier à l’adresse suivante : 
 

AGENCE DE L’EAU ARTOIS-PICARDIE 
Plan d’urgence inondations et coulées de boue 

Mission Littoral – Centre Directionnel 
56 rue Ferdinand Buisson 

BP 217 
62203 – BOULOGNE SUR MER CEDEX 

 
 
 
 
 
 

Veuillez agréer, «TITRE2», l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
 

 

 
 

Le Directeur Général,  

 
 
 

Thierry VATIN 

 


